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jTe n'osa!u... Mats le pritre entendit mon 81101108
Et de ses-doi8t4-fl&c4E zronaut le crucifix

Emportex-les, mon film,

0ui tu me resteras, a funèbre héritage 1
Sept foii depuis ce jour l'arbre que j'ai planté
Sur s tombe sans nom à changé son feuillage

Tu ne m'as pas quitt4.

l'lacé près de ce coeur, hélas 1 où tout n'efface,
Tu l'as contre lé temps défendu de l'oubli,
Et M:es Yeux, goutte à goutte ont imprimé leur trace

- Sur livoire amolli.

O.derniei confident de l'Aine qui s'envole,
Viens, reste su mou oeur i paurle encore et dis-moi
Ce qu'elle te disait quaudclsa faible parole

. 'arrivait pluÏ qu'à- toi.

A cette heùre-douteùsè où l'mie recueillie
Se cachant sous le voile. épairsi SPr nos yeux,
Hors de nos Bens glacés pas à pas se.replie,

Sourde aux dénuiers adieux.

Alors qu'entre la vie et la mort incertaine,
Comine n fruit par son poids détaché du'rameau
Notre £me. est suspendue et treible à- chaque hleine

Sur-la nuit du tombeau.

-Qualnd-des chanta, de. sanglota, la confuBe harmonie'
N'éveille déjà plus notre esprit endormie,
Aux lèvres du mourant cr116 dans l'agonie

Comme run dernier ami;

Pour éclairer l'horreur de ct étroit passage
Pour relever vers Dieu "on regard abattu
Divin Consolateur, dont noust baisons l'imag',

Réponds, que lui dis-tui

Tu sais, tui sais mourir 1 et tes larmes divines,'Dans cette nuit terrible où tu prias en Yv.ain,
De l'olivier sacré baignèrent les racines

Dii soir jusqu'au matin.

De la éroii où ton oeil sonda ce grand mystère-
Tu.vis ta mère en pleurs etla nature eindui
Tu laissais comnme nou des amis sur la terre

Et-ton' 'corps au- cercueil.

Au-nom de cette.nuit, que inaýfaiblessé obtienine:
De rendre sur ton sein ce doulouriuii soupir -I-

-Quand mon heure vie 'ndra souviens-toi. de la- tienne
0 ioi qui sais yûouriï -!-

Je chercherai laiplace où sa bouche expirante
Exhala sur tes pieds l'irrévocable* adieu - '-
Et son âmne viendra guider mon ime'errante

Au-sin du menue ]fleû.-

Ah.1-puisse alors surmia funèbre, couohê,.

N ~ fluee ei euIllir sur nma bouche
L'hérita e caord 1

Soutxoe sois dernlerg pas,,obarmô Ba doràiêre hciura
Et, gage ord'prnoetdmu;

Do*-ciui8'4lolin. e ciélùi qui demeure;
D~'oe~ii 'sii tour 'ù, tour.

Jusqu'au jour où, des-inorts perçant-la voaûte sombre,
Une vdiz dans le ciel les appelant sept fois,
Ensemble 4veillera ceuy, qui .dormnt à l'ombre

De l'étern'elle croix* 1

Devoirs du Patron dans la constitution dlk la
faihouvrlrie

Pourconstituer sagement la famille .ouvrière,
le patron doit d'abord.-se proposer un but hion-

êite- dans son entreprise,. ensuite veiller au re-
cruitement d'ur1 personnel convenable.

Il-n'est pas-permis de fonder une,famille ou-
vrière.par l'établissement dIf n e entreprise dont
le but seraitcontraire-,aux lois de. Dieu et de
l'Eglise, pàrce -qu'on; nepeut pas chdx'cher son
profit personnel en.faisant le nmal-et en le fai-
sanit faire. Par -exempe,- on -serait .tr- , coupa.
ble-en- engageant. des ouvriers. pour u ne entre-
prise immorale ou criminelle, comme .une im-
primerie destinée -à la propagande des*ý mauvais
livres -et des mrauvais journaux, -etc. . .

-On-ne.peut ni -devenir ni,.rester actionnaire
d'une compagnie dont les entreprises sont con-
damfnées-par-les lois de Dieu et de 1l'Eglise, car
on-coopère par là directement au mai, ce qui

In'est jamais. permis. Ainsi> on- se rendrait cou-
.îiable, en conscience, en devenant ou en restant
.actionnaire d'une niaison-de-jeu, d'un-cercle no-
tolirément mauvaisd'unesoci.été bibliographique
au service des ennemis de. 'Eglise ou de. la mio-
-raie, etc.

On ne Peut Pas être actionnaire cl'une comn-
.pagnie, qui se sert de moyens condamnés,, si l'on
-ne peut esÉérer-la ramener à la- pratique des

* ios deDie-et-e lEglie. Oui,.sioný.est dis-
posé-à faite- des -efforts sérieux dans de but, et

.si l'eýcpérience.n'à-pas démontré l'impossibilité
' d'y réussir.-

Les-devoirs du, patron dans- e gouvernement
deý là, famille ouvrière -sont. de. deux. espèces ' les
devoirs-,professiDn.nels- et les -devoirs -sQdèiaux.

Les devoirs professionnels.sont fondés_ sur les
contrats- qukoni dônn4: -naissance- à- la famille
ouvrière.' Ils obligent striktëienl9t-enl -Justice et
sontrégl4 par lesý zos-énérales. -d'es contrats


